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Assistant médical, retour 
d’expérience

Madame Juline Harim, Assistante Médicale
Madame Raissa Martinaud, Assistante Médicale
Monsieur Thibaut ZACCHERINI, responsable du 
département des professions de santé à la CNAM

Dr Geneviève Richard, Médecin Généraliste
Dr Fabien Besançon, Médecin Généraliste





Les freins et leviers à 
l’installation

Mardi 7 mars 2023

Intervenants :
Dr Claire GALICHON
Dr Jean-Paul HAMON
Dr Richard HANDSCHUH
Dr Benoit LABENNE
Dr Geneviève RICHARD



Qui sommes-nous ?
URPS MÉDECINS LIBÉRAUX ILE-DE-FRANCE

8 500 médecins généralistes

21 000 médecins libéraux 
en Ile-de-France dont

• Créée  par  la  loi  du  21  juillet  2009  dite  "hôpital, 
patients,  santé  et  territoires",  l'URPS  médecins 
libéraux  est l’interlocuteur  officiel  de  l'Agence 
régionale  de  santé sur  toutes  les  questions 
impliquant la médecine libérale en Ile-de-France :
– l'offre de soins ;
– la permanence des soins ;
– les activités soumises à autorisation des 
établissements privés ;

– l’installation.

• Animée  par  60  médecins  libéraux,  élus  lors 
d’élections quinquennales, issus de l’ensemble des 
syndicats  représentants  les  libéraux,  avec  une 
équipe  de  salariés  expérimentés  pour  vous 
accompagner dans vos démarches.
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Les freins et points de vigilance
En Ile de France : prix de l’immobilier

Être aux normes PMR (personne à mobilité réduite)
La loi du 11 février 2005  : tous les établissements 
recevant du public (ERP), dont les cabinets médicaux, 
doivent être accessibles à tous les usagers, quel que 
soit le type de handicap. 

Concernant les cabinets médicaux (ERP de 5e 
catégorie) plusieurs cas de figure pour votre installation

Changement d’usage :  local d’habitation qui devient un local à usage 
professionnel

Accord copropriété pour un exercice libéral

Zone protégée artisanat (Paris uniquement)

TROUVER SON LOCAL
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Renseignez-vous sur les aides à l’installation

Pour l’acquisition immobilière (spécifique à l’IDF)
Subventions ARS et Région IDF : max 500 000 
euros, sous conditions d’éligibilité
• Conditions :
– 2 médecins
– secteur 1 ou secteur 2 à Optam
– participation aux soins non programmés
– modération des loyers

Pour création de MSP, subvention pour :
- Étude de faisabilité : 35 000 euros max
- Aide au démarrage : 100 000 euros max
- Financement coordination via CPAM 40 000 € à 

80 000 € - tous les ans

Nécessité de respecter le cahier des charges de 
l’ARS : l’équipe doit notamment être constituée de 2 
médecins et d’1 paramédical

Pour la structure

TROUVER SON LOCAL



Les leviers 
TROUVER SON LOCAL

Des sites Internet pour trouver toutes les informations utiles :

Des prestataires pour réaliser des audits accessibilité 
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LES ÉTAPES PRÉALABLES A 
L’INSTALLATION

Les étapes préalables à l’installation
Interlocuteurs multiples et respect d’un rétro planning

1. S'inscrire au Conseil Départemental de l'Ordre des 
médecins de votre lieu d’exercice

2. Ouvrir un compte bancaire distinct de votre compte 
bancaire personnel

3. Souscrire à un contrat d’assurance responsabilité civile 
professionnelle (RCP) ou l’actualiser

4. S’enregistrer à la caisse primaire d’Assurance 
Maladie de votre département d’exercice

5. Inscription en ligne sur le  portail unique : 
https://installation-medecin.ameli.fr/installation_medecin/

5. Déclarer son début d’activité libérale au centre de 
formalités des entreprises (CFE)

6. S’affilier à la Caisse Autonome de Retraite des 
Médecins de France (CARMF)

7.  S’équiper en matériel informatique

8. Adhérer à une AGA (Association de Gestion Agréée)

9. Souscrire à un contrat de prévoyance pour compléter 
les indemnités journalières

10. Choisir son logiciel métier

https://installation-medecin.ameli.fr/installation_medecin/


Se faire accompagner pour son installation ou pour créer sa structure de groupe
La permanence d’aide à l’installation

LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

• Vous rencontrez les acteurs départementaux de votre 
installation :  CPAM, ARS, Ordre, URPS confrères installés…

• Vous bénéficiez de tous les conseils utiles :
professionnels, administratifs, opportunités d’installation…

• … et d’un accompagnement sur mesure

Dans chaque 

département
Mensuelles



Se faire accompagner pour son installation ou pour créer sa structure de groupe
La permanence d’aide à l’installation

LES OUTILS DE L’URPS MÉDECINS

COMMENT S’INSCRIRE ?
Au minimum 15 jours avant la date de réunion :

▪ Inscription par formulaire sur internet :
soignereniledefrance.org ou

urps-med-idf.org ou PAPS IDF (ARS)

▪ Secrétariat régional : 01.40.64.14.77

AVANT

Un entretien téléphonique 
préalable est organisé avec les 

inscrits (cet entretien est conduit par 
un administratif URPS).

PENDANT
En visio

30 à 45 minutes
Questions / réponses avec 
médecins installés dans le 

département 
(URPS, Ordre), ARS, CPAM

APRÈS

Le médecin reçu est accompagné 
jusqu’à son installation.



Se faire accompagner pour son installation ou pour créer sa structure de groupe
L’aide à la création de structure

LES OUTILS DE L’URPS MÉDECINS

L’URPS vous accompagne tout au long de votre 
projet pour créer votre propre structure de groupe

• Définir les besoins immobiliers 
• Trouver et mettre en œuvre le montage immobilier 
(achat, location)

• Obtenir les aides financières
• Trouver un architecte, une banque, un juriste, un 
comptable…

• Faire le lien et négocier avec un bailleur, un 
promoteur, un banquier, l’ARS, une Mairie…

• Monter une SCI, une SCM, une SISA, rédiger un 
bail, un règlement intérieur…

• Recruter des consœurs, confrères
• Rédiger un projet de santé

L’accompagnement de l’URPS est gratuit et peut 
durer plusieurs années !



Vos correspondants
Chefs de projet installation/remplacement de l’URPS médecins Ile-de-France

LES OUTILS DE L’URPS MÉDECINS

David Bresson

• Département : 75
• nathalie.micolas@urps-med-idf.org
• 06.16.34.79.17

Nathalie Micolas

• Départements : 77, 91, 93, 94
• david.bresson@urps-med-idf.org
• 07.64.59.96.74

URPS médecins libéraux Ile-de-France,
12 rue Cabanis, 75014 Paris 

Isabelle Fournel
• Départements : 78, 92, 95
• isabelle.fournel@urps-med-idf.org
• 06.59.46.01.14

mailto:nathalie.micolas@urps-med-idf.org
mailto:david.bresson@urps-med-idf.org
mailto:isabelle/.fournel@urps-med-idf.org


Choisir son statut 
et son mode d’exercice03



Choisir son type d’exercice
Les différents mode d’exercice en libéral

Cabinet 
individuel

Exercice libéral 
en nom propre

Cabinet de groupe
mono professionnel 
ou pluriprofessionnel

Exercice libéral au 
sein d’une société

Cabinet de groupe
 pluriprofessionnel 
avec projet de santé 
selon critères ARS 

 MSP

Exercice libéral au 
sein d’une ou 

plusieurs sociétés
2 médecins généralistes 

1 auxiliaire médical + projet de santé

Permanence de 
soins

Exercice libéral 
en nom propre

CHOISIR SON MODE D’EXERCICE

Pour vous aider à faire votre choix :
• Les remplacements
• Les soirées de formation URPS médecins
• Les séminaires entrées dans la vie professionnelle



CHOISIR SON STATUT SI EXERCICE EN 
GROUPE

 Collaboration ou association ?
Choisir son statut si exercice en groupe

• Mise à disposition au sein d’un cabinet existant : 
patientèle, locaux, matériel 

• Moyennant une redevance (pour payer les charges fixes 
du cabinet)

• = Installation en nom propre
– Mêmes aides que l’installation en tant qu’associé-e
– Exercice en toute indépendance
– Statut permettant de signer des déclarations médecin 
traitant et donc de constituer une clientèle propre

Collaboration Association

• Implication directe dans gestion des moyens, dont une 
partie est généralement partagée avec les autres 
professionnels 

• Soit via un contrat d’association, soit via une ou plusieurs 
sociétés communes (SCI, SCM, SISA, SEL…) dont vous 
achetez ou rachetez des parts

Le service juridique du Conseil de l’Ordre de votre département est là pour vous 
accompagner : pensez à leur transmettre tout document qui vous engage pour avis AVANT 
signature !



Arriver à un équilibre 
financier ?04



ARRIVER A UN ÉQUILIBRE FINANCIER 

Quel budget ?

Nécessité d’établir un budget prévisionnel pour 
anticiper vos futures charges et recettes
• Budget d’amorce (investissements) 
• Budget de fonctionnement (frais professionnels)
• Possibilité de se faire assister par un comptable ou une 
Association de Gestion Agréée (AGA)

Zoom sur vos cotisations sociales :
• Secteur 1 : vous relevez du régime d'Assurance Maladie 
des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés 
(P.A.M.C.) Les Caisses d’Assurances Maladie participent à 
vos cotisations.

• Secteur 2 : les cotisations sont entièrement à votre charge.
• Si vous choisissez l’OPTAM, vous pourrez bénéficier d’une 
prime calculée sur vos honoraires pratiqués au tarif 
opposable (sans dépassement). Cette prime varie par 
spécialité.

• Cotisations URSSAF forfaitaires les deux premières 
années (régularisation la 3ème année : Il faut donc garder 
de la trésorerie)

Bénéfices nets comptables, France entière, 2021, médecins généralistes
Secteur 1 : 81 228 €
Secteur 2 : 71 763 €
Source : CARMF



Pour vous

Médecin installé 
ou collaborateur libéral

Montant 
minimal 

mensuel des 
honoraires 

exigés

Plafond 
mensuel pour la 

médecine 
générale

Rémunération 
complémentaire 

mensuelle
maximale

8 demi-journées
hebdomadaires 3 775 euros 7 550 euros 3 775 euros

Le contrat d’aide à l’installation des médecins 
(CAIM) - CPAM
50 000 € max pour exercice libéral à temps plein = 4 jours/semaine
Critères d’éligibilité : 
• Zone ZIP depuis moins d’un an
• Exercer en secteur 1 ou en secteur 2 OPTAM
• Exercer en libéral au minimum 2,5 jours / semaine
• Exercer au sein d’un groupe entre médecins ou d’une CPTS
• Participer à la permanence des soins ambulatoire (PDSA)
• Exercer au moins cinq ans dans la zone à compter de la date d’adhésion

Aide à la prise en charge des cotisations sociales
Prise en charge des cotisations sociales, dans la limite de 15 000 euros.
Critères d’éligibilité 
• S’installer dans un délai de 3 ans après l’obtention du DES
• S’installer en Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP)
• Exercer en secteur 1 ou en secteur 2 OPTAM

Le contrat de début d’exercice (CDE) - ARS
Revenu complémentaire pendant la 1ère année d’exercice
• Couverture maladie améliorée
• Accompagnement à la gestion entrepreneuriale et administrative du 
cabinet

Critères d’éligibilité
• Exercer en zone ZIP ou ZAC / ou à proximité
• Secteur 1 ou secteur 2 OPTAM
• Exercer minimum 5 demi-journées /semaine pour les médecins 
installés
ou 29 journées par trimestre pour les remplaçants

• Etre dans un exercice coordonné ou s’engager à l’être dans les 2 ans 

Remboursement dépenses individuelles 
d’installation (travaux ou équipements) – Région 
IDF -  Max 15 000 euros

Renseignez-vous sur les aides à l’installation
ARRIVER A UN ÉQUILIBRE FINANCIER 



Recensement des Zones d’Intervention Prioritaire (ZIP)
et des Zones d’Action Complémentaire (ZAC) sur :
www.soignereniledefrance.org/

Nouveau zonage 
depuis le 30 mars 2022

ARRIVER A UN ÉQUILIBRE FINANCIER 

De très larges zones éligibles aux aides

http://www.soignereniledefrance.org/


Autres freins et leviers
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Autres freins : quels leviers ?

1/ Se former en étant installé, c’est possible et même obligatoire, c’est le développement professionnel continu 

• Formations organisées par l’OGDPC
Il existe de nombreux organismes de formation validés par cette instance, certaines formations sont indemnisées par l’OGDPC quand on est 
conventionné. 

• Autres formations
✓ Suivre des enseignements complémentaires à la faculté (par exemple un DU de FMC du généraliste)
✓ S’abonner à des revues professionnelles
✓ Participer à des congrès, des séminaires, à une amicale de médecin
souvent remboursables par le FAF, dés que vous payez cette cotisation à l’Urssaf

2/ Comment participer à la vie professionnelle et conventionnelle, et où trouver toutes les informations utiles à son exercice tout au 
long de la vie professionnelle ?

• Les syndicats
• L’ordre des médecins
• L’URPS médecins 
• Les AGA





Durée de 5 ans renouvelable
Contrait d’aide conventionnelle d’aide à l’embauche d’un assistant médical

Le contrat entre en 
vigueur dès l’embauche
de l’assistant médical

Un contrat entre le médecin et l’assurance maladie

Nécessité de création d’un nouveau poste
Sera peut-être modifié dans la prochaine convention



Contexte 

Faire face aux enjeux du système de santé
Amélioration de l’accès aux soins sur l’ensemble du territoire

Mise en place des assistants médicaux : Avenant 7 de 2019 à la 
convention nationale Médecins libéraux-Assurance maladie

Priorité : déploiement rapide auprès des médecins exerçant dans 
des spécialités et/ou des territoires en tension d’accès aux soins



Des assistants médicaux : 
pourquoi ?



Un meilleur accès 
aux soins

Libérer du temps médical

Délais de prise en charge

Davantage de temps pour le soin et pour le suivi médical
De meilleures 

conditions 
d’exercice

Les enjeux du déploiement des assistants médicaux

Accès aux médecins traitants



Pour quoi faire ?

Des missions selon l’organisation du médecin

Missions propres



Pour quoi faire ?



Des assistants médicaux : pour 
qui ?



Les principes du dispositif

Secteur 1 / secteur 2 adhérent à l’OPTAM ou à l’OPTAM CO 

Des 
conditions 

d’éligibilité à 
remplir

Démarche d’exercice coordonné :
CPTS, MSP, Centres de Santé, équipes de soins spécialisées, ou autres 

formes d’organisations pluri-professionnelles

Nombre minimal de patients médecin traitant adultes / patients file active 
pour les autres spécialités

Valider le volet 1 du forfait structure



La distribution nationale de la patientèle de référence 



Les assistants médicaux : quel 
profil et quelle formation?



Quels profils ?

Une double voie d’accès : soignant ou non soignant

Nécessité de suivre une formation spécifique

Financement intégral par OPCO avec compensation perte de salaire et frais



Les assistants médicaux : 
comment vérifier mon 

éligibilité?



Une appli  permettant de simuler l’éligibilité
 et le montant d’aide perceptible

L’appli Assistants médicaux sur Ameli mémo

� Cette appli ne traite que des cas les 
plus simples

=> Pour toute question précise ou pour les 
cas dérogatoires, contactez votre DAM

Lien pour télécharger l'application ameli Mémo 

Android iOS



L’accompagnement financier 
par l’assurance maladie



OPTION 1

Financement d’1/3  
d’ETP d’assistant 

médical. 

OPTION 2

Financement d’1/2  
d’ETP d’assistant 

médical. 

Le médecin peut recruter son assistant médical au delà de l’option 
de financement choisie. Dans ce cas la différence est à sa charge. 



OPTION SPECIFIQUE POUR LES MEDECINS 
EN ZONE SOUS-DENSE

Financement à hauteur 
d’un ETP d’assistant 

médical 



Option 1ère année 2ème année 3ème année et suivantes

1/3   temps 12000 € 9 000 € 7 000 €

½ temps 18 000 € 13 500 € 10 500 €
Plein temps

(réservé aux zones sous-denses) 36 000 € 27 000 € 21 000 €

Avance de 70% dans les 15 jours de l’embauche.
Aide annuelle et pérenne au-delà de la 3ème année



Aides aux travaux

• Le cas en IDF
• Valable ailleurs ?



Objectifs variant selon les options choisies

Un objectif 
d’augmentation 
de maintien

Pour les médecins généralistes : patients 
médecins traitant et file active

Pour les médecins spécialistes : file active de 
patients

 
 

Objectif différent selon le niveau de patientèle de départ et 
l’option choisie

 



Les contreparties attendues

Borne 
Basse

Borne 
Haute

Option 1 
 (recrutement 

d’1/3 ETP)

Option 2 
 (recrutement 

d’1/2 ETP)

Option spécifique 
zone sous-dense 
(recrutement d’1 

ETP)

p_30 p_50 20.0% 25.0% 35.0%

p_50 p_70 15.0% 20.0% 30.0%

p_70 p_90 7.5% 12.5% 20.0%

p_90 p_95 4.0% 6.0% 12.5%

p_95 p_100 0.0% 0.0% 5.0%

❑ Engagements d’augmentation de la patientèle :



Le mécanisme de vérification des engagements du 
médecin et de versement de l’aide

Les 2 premières années : période d’observation 

A partir de la 3ème année : modulation de l’aide 
en fonction de l’atteinte de son objectif

Un financement selon un mécanisme d’avances



Un accompagnement dédié de la CPAM pour vous 
accompagner tout au long du dispositif

Un suivi et un accompagnement du médecin tous les 6 mois par 
votre Caisse : 
▪ communication du taux d’atteinte de votre objectif 
▪ point d’échanges en cas de difficultés 
▪ prise en compte d’éventuels éléments factuels de non-atteinte 

des objectifs
▪ données de suivi de patientèle à disposition via ameli pro,



Une aide forfaitaire et pérenne qui s’adapte au temps d’emploi que 
vous avez choisi pour votre assistant médical, perceptible dans les 15 
jours de l’embauche de votre assistant

Des objectifs définis selon le niveau de patientèle des médecins, une 
aide modulée en fonction de l’atteinte des objectifs fixés dans le 
contrat d’aide à l’embauche à compter de la 3è année

En résumé : les points à retenir sur le dispositif

Un projet intéressant à évaluer correctement avant de se lancer

Complexité de la fonction employeur


